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TAF, 19.06.2019, A-1348/2019 Le droit de consulter les pièces d’une procédure 
d’assistance administrative en matière fiscale 

Dans une procédure de recours, le droit du tiers habilité à recourir de consulter les pièces du 
dossier ne porte en principe que sur les pièces en lien avec « sa propre cause ». Il suffit que 
les pièces en question soient produites dans la procédure concernant le tiers pour qu’elles 
soient en lien avec sa cause. Cela étant, l’accès peut être restreint aux conditions énoncées 
à l’art. 27 PA (TS). www.lawinside.ch/887/ 

TF, 26.03.2020, 1B_148/2020  Le droit de visite du père présumé d’un enfant dont 
la mère se trouve en détention 

Une action tendant à obtenir le droit de visite d’un père sur son nouveau-né, alors que la 
mère se trouve en détention, ne peut être intentée que par le père lui-même. La mère 
détenue n’a en effet pas d’intérêt juridique et personnel à une telle décision, étant donné 
qu’en raison du risque de collusion, les visites devraient se dérouler en son absence (MC). 
www.lawinside.ch/905/ 

TF, 14.04.2020, 2C_863/2019 L’intérêt actuel à recourir 

Dans l’analyse de la qualité pour recourir, l’intérêt digne de protection suppose notamment 
un intérêt actuel et pratique à contester la décision litigieuse tant au moment du dépôt du 
recours qu’au moment où l’arrêt est rendu. L’intérêt est actuel lorsque la décision contestée 
limite le recourant dans ses perspectives d’emploi (TS). www.lawinside.ch/910/ 

ATF 146 I 145 Recours des Aînées pour la protection du climat 

Lorsqu’une personne souhaite se prévaloir de l’art. 25a PA pour se plaindre d’une atteinte, 
elle doit prouver que cette atteinte est d’une certaine intensité et donc qu’elle est actuelle, et 
ce y compris dans le contexte d’atteintes subies du fait du réchauffement climatique (AN). 
www.lawinside.ch/916/ 

TF, 21.04.2020, 2C_804/2019 La suspension d’une procédure d’assistance 
administrative en matière fiscale 

La suspension d’une procédure d’assistance administrative en matière fiscale est justifiée 
lorsqu’une autre procédure, présentant une question juridique de principe identique, est 
pendante au Tribunal fédéral et dont l’arrêt déterminera à titre préjudiciel la transmission des 
informations dans la procédure en cours (TS). www.lawinside.ch/921/ 
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ATF 146 I 195 La qualité pour recourir d’une collectivité publique 

En matière de naturalisation ordinaire, le Conseil d’État n’a pas la qualité pour former un 
recours constitutionnel subsidiaire, dès lors qu’il intervient en tant que détenteur de la 
puissance publique (VF). www.lawinside.ch/924/ 

ATF 146 I 172 Le devoir d’informer les tiers de l’existence d’une 
procédure d’assistance administrative 

Le devoir d’information de l’Administration fédérale des contributions selon l’art. 14 al. 2 
LAAF est limité aux seuls cas dans lesquels la qualité pour recourir du tiers selon l’art. 19 al. 
2 LAAF est évidente. Le fait que le tiers peut, même à juste titre, plaider que son nom ne 
constitue pas un renseignement vraisemblablement pertinent (art. 4 al. 3 LAAF) ne suffit pas 
à lui seul à justifier une telle information (TS). www.lawinside.ch/949/ 

TF, 16.07.2020, 1C_295/2019, 1C_357/2019* La contestation de la non-réélection 
d’un juge cantonal en raison de son âge 

L’élection de juges cantonaux par le parlement cantonal est une décision rendue dans une 
cause de droit public au sens de l’art. 82 let. a LTF, lorsque le recourant fait valoir qu’elle 
porte atteinte à ses droits fondamentaux ou à d’autres intérêts qui nécessitent une protection 
juridique. Il s’agit par ailleurs d’une décision à caractère politique prépondérant selon l’art. 86 
al. 3 LTF. Sur le fond, exclure la réélection des juges cantonaux qui ont 65 ans révolus au 
début de la nouvelle période de fonction n’est pas une discrimination inadmissible (art. 8 al. 2 
Cst.). En revanche, cette pratique peut conduire à des différences de traitement injustifiées 
au sens de l’art. 8 al. 1 Cst. entre les juges qui atteignent 65 ans peu avant le début de la 
nouvelle période de fonction et ceux qui les atteignent peu après (CJ). 
www.lawinside.ch/967/ 

TF, 15.09.2020, 6B_639/2020* Le recours en matière pénale est irrecevable en 
l’absence de procuration 

À défaut de procuration, le recours en matière pénale déposé par un avocat pour son 
mandant est irrecevable, même lorsque celui-ci est injoignable et que l’avocat assurait sa 
défense obligatoire dans le cadre de la procédure cantonale (QC). www.lawinside.ch/972/ 

TF, 13.07.2020, 2C_417/2019 La qualité de partie du détenteur des 
renseignements en assistance administrative 
fiscale 

En matière d’assistance administrative fiscale, une banque détentrice des renseignements 
dispose de la qualité de partie si elle est touchée par la procédure dans son intérêt propre et 
digne de protection. Tel est notamment le cas lorsque, en raison des circonstances 
concrètes, la banque est touchée dans une même intensité par la procédure que la personne 
formellement visée. La qualité de partie de la banque peut ainsi être admise lorsqu’elle est 
tenue de délivrer des informations relatives à ses propres affaires ou lorsqu’il est prévisible 
que l’Etat requérant utilisera les données obtenues en violation du principe de spécialité à 
l’encontre de la banque dans une procédure pénale subséquente (TS). 
www.lawinside.ch/982/ 
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TF, 03.08.2020, 2C_204/2020* Le droit à la tenue d’une audience publique dans la 
procédure disciplinaire des avocats 

La procédure de surveillance disciplinaire des avocats porte sur des contestations de 
caractère civil au sens de l’art. 6 par. 1 CEDH. Dans la procédure judiciaire résultant de la 
procédure disciplinaire, l’avocat concerné bénéfice des garanties procédurales offertes par 
l’art. 6 par. 1 CEDH. En particulier, il a droit à la tenue d’au moins une audience publique 
(TS). www.lawinside.ch/983/ 
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